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TRAVAIL EN HAUTEUR - MIEUX SECURISER LES CHANTIERS PHOTOVOLTAIQUES
Prévention des chutes en couverture lors de la pose de modules à énergie renouvelable

Durée : 1  jour
Public : Tous travailleurs sur toiture
Objectifs : 

1. Connaître les référentiels réglementaires et normatifs de la prévention des chutes de hauteur.

2. Identifier les risques de chute en couverture et donner les solutions de prévention.

3. Posséder des capacités pratiques, théoriques aux techniques de montage, démontage et d’utilisation, des matériels de prévention et définir leurs limites pour l’intégration de la prévention dans la gestion d’entreprise.
Moyens pédagogiques :

· Textes réglementaires, textes normatifs

· Projection et support imprimés

· CD-ROM de présentation

· Equipements de protection individuelle (EPI)

· Matériels de protection collective

· Maquettes de toitures ou charpentes seules

· Mise en pratique

· Vidéo

· Etudes de cas

· Tests
Programme : 

MODULE THEORIE

- La sécurité - Les acteurs de la sécurité

- Les responsabilités

Les responsabilités du Chef d'Entreprise en matière d'hygiène et de sécurité

Code du travail

- Les risques à combattre

Sécuriser les lieux de travail

Les principaux risques à combattre

- Législation

Les Directives Européennes

Décret 2004-924 du 3 sept 2004

Décret 65-48 (extraits)

Les Normes

MODULE PRATIQUE

- Les risques de chute

- Calcul de tirant d’air

- Chute avec effet pendulaire

- Mises en situation

Garde Corps Périphérique

Sécurisation en façade

Sécurisation en bas de toit

Sécurisation en chéneau

Garde Corps Périphérique (suite)

Sécurisation en rampant

Sécurisation sur acrotère

Sécurisation sur échelle

Les lisses et plinthes

Les filets de sécurité
Les points d’ancrage pour les équipements de protection collective et

individuelle

Les EPI

Le harnais de sécurité

L’antichute à rappel automatique

L’antichute mobile sur support d’assurage flexible

L’absorbeur d’énergie

Le manucroche

Les mousquetons

Les points d’ancrage en anneau de sangle pour les équipements de protection individuelle

- Test de fin de formation

- Correction du test
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